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La Municipalité do Bassins 
!oumet à l'enquête publique que, confor
mément à l'article 118 de la loi du 12 
mai 1898, !Ur la. ·Police des cJnstruc
tions et des habitation,, les travaux de 
captage d'eau potable ::que la Commune 
Be;propoee de faire, soit: 

Au li(-U dit ,,Le8 Mollies ', ri ère Bas
sins, pour l'amenée de la conduite actu
elle. 

Au lien dit ,.,Lq_ Bataille' ", rière Ja 
, Commune de Le Vaud, &ur l,1 propriété 
de l' H ">irie Francfort Edmond, fol. 2, 
No 82 et 81a du plan de la dite com
mune, po11r l'amenée dans le r{,servoir 
de la commune. 

Les pièces sont dépo'!ées at1x Greff ~g 
municip.aux de Baseins et de Le Vaud 
et comportent les travanx à entrepren
dre !Ur chaque territoire. 

Détai d'opposition, 1er décembre 1921. 
Municipalité . 
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